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Avignon, le 5 janvier 2015 
 
 
Le directeur académique                          
des services de l’éducation nationale 

à 
 
Mesdames et Messieurs les inspectrices et 
Inspecteurs de l’éducation nationale 
chargés de circonscription 
  
Mesdames et Messieurs 
les principaux de collège 
 
 

 
Objet  : semaine nationale du vélo à l’école et au collège 2015 

    
La « semaine nationale du vélo à l’école et au collège » est organisée par le ministère de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche dans le cadre du Plan 
national d’action « mobilités actives » porté par le ministre délégué auprès de la ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé des transports, et avec la 
participation du ministère de l’intérieur. 
 
La semaine nationale du vélo se déroulera du 1er au 5 juin 2015. 
 
L’organisation d’actions pédagogiques au cours de la semaine nationale doit permettre une 
sensibilisation active des élèves à l’intérêt du vélo comme moyen de déplacement individuel 
et collectif, ainsi que le développement et la valorisation d’approches pédagogiques dans les 
domaines de l’éducation à la santé et à la sécurité comme dans celui de l’environnement et 
du développement durable. 
 
Le site web dédié à la « Semaine nationale du vélo à l’école et au collège » est d’ores et déjà 
opérationnel et accessible à l’adresse suivante : http:/eduscol.education.fr/semaine-du-velo/ 
 
Je compte sur votre soutien pour favoriser cette action et par avance vous en remercie. 
 
 
 
 

    Signé par : Dominique BECK 
 
 
 
PJ : fiche de présentation des modalités de participation pour les écoles et les collèges 
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